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8 h 30 – 9 h 00 Accueil des participants et ouverture des travaux

9 h 00 – 10 h 00 Le brevet comme source de protection et document d’information

Conférencier : M. Karl Rackette, conseil en propriété 
industrielle, Freiburg, Allemagne 

10 h 00 – 10 h 30 Les valeurs économique, juridique et technique du brevet au Maroc

Conférencier : M. Aziz Bouazzaoui, directeur de l’Office 
marocain de la propriété industrielle et 
commerciale (OMPIC), Casablanca

10 h 30 – 10 h 45 Discussions et pause-café

10 h 45 – 11 h 30 Relations et échanges entre inventeurs, administration et conseils en 
propriété industrielle

Conférencier : M. Karl Rackette

11 h 30 – 12 h 45 Les techniques de rédaction et d’élaboration d’une demande de brevet 
d’invention : Cas pratiques

Conférencier : M. Karl Rackette

12 h 45 – 13 h 15 Les services d’information en matière de brevets de l’OMPI pour les 
pays en développement, expérience marocaine

Conférenciers : Mme Fatima Daboussi, directrice adjointe, 
Bureau du développement économique pour
les pays arabes, OMPI, Genève

M. Aziz Bouazzaoui
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13 h 15 – 13 h 45 Le système et les avantages du Traité de coopération en matière de 
brevets (PCT)

Conférencière : Mme Fatima Daboussi

13 h 45 – 14 h 15 Table ronde : l’importance des actifs de propriété intellectuelle animée 
par les conférenciers

14 h 15 Clôture des travaux
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